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o En cas d’aménagement d’une clôture, celle-ci devra être compatible avec la 
circulation de la petite faune. Une clôture à claire voie sera privilégiée ainsi que le 
maintien d’un espace de 10 à 25 cm de hauteur entre le sol et le bas de la clôture. 

 

 

Source OAP Trame verte et bleue du PLUI de l’Eurométropole de Strasbourg et ADEUS

Exemples de clôtures compatibl es avec la ci rcul at ionde l a pe tite faune
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o Utiliser des matériaux naturels et installer des dispositifs spécifiques au maintien 
et à l’accueil de la biodiversité au niveau du bâti ainsi que dans les espaces libres : 
nichoirs, abris, revêtements poreux, chapeaux de cheminée etc. 

 

 

o Prévoir un éclairage compatible avec la présence et le cheminement de la faune, 
notamment les chiroptères 

 

Exemples de dispositifs spécifiqu e s au maintien et à l’accueil de la biodiversité  
au niveau du bâti

Source OIN Paris Saclay : 
éclairage nocturne  
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o Préserver au maximum le sol vivant en place dans l’aménagement de la parcelle et 
maintenir l’ensemble des espaces libres de construction en pleine terre, 
notamment les plantations. 

 

o Au sein des espaces libres et notamment dans la marge de recul entre 
l’aménagement et le boisement (zone EVP), des espaces de végétation spontanée 
seront maintenus. Il s’agit d’espaces de pleine terre où la végétation s’implante et 
croît sans intervention humaine ou dans le cadre d’une gestion différenciée et/ou 
écologique des espaces. 
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Centre ville – secteur gare 
 

 Rappel du contexte 
 

Le centre-ville – secteur gare, joue un rôle majeur dans l’organisation territoriale de la 
ville. Positionné sur la RD 928, axe structurant de la vallée de Montmorency, le centre-ville constitue 
la principale polarité de la ville. Il regroupe les fonctions centrales de commerces, de services et 
d’équipements. Néanmoins, la voie ferrée marque aujourd’hui la limite du centre-ville, celui-ci n’étant 
pas prolongé au sud de la voie ferrée. Par ailleurs, il compte parmi les derniers centre-bourgs 
historiques de la vallée de Montmorency et de la partie urbanisée du Val-d’Oise qui ont préservé leurs 
formes urbaines traditionnelles et un bâti historique présentant un intérêt architectural. 

Le centre-ville - secteur gare constitue donc un secteur stratégique, tant par sa fonction de 
centralité, à conforter, notamment en matière de commerces, que par les emprises mutables qu’il 
présente. L’îlot Croix Blanche et les abords immédiats de la gare le long de la rue Gambetta 
constituent des sites au fort potentiel de mutation. Ces espaces, identifiés dans le schéma 
d’aménagement suivant, sont amenés à muter afin de devenir une nouvelle vitrine de la ville et 
renforcer son attractivité. 

Les orientations d’aménagement définies pour ce secteur ont pour objectif de permettre le 
développement urbain du centre-ville, au regard de sa fonction de centralité, tout en 
l’encadrant, afin de préserver ce qui fait du centre-ville l’un des derniers centres-villes traditionnels 
de la vallée de Montmorency. Il s’agit de conforter le dynamisme commercial et l’attractivité 
résidentielle, ainsi que de contribuer au renforcement de la qualité urbaine du centre-ville - 
secteur gare. Elles permettront de lui donner une nouvelle dynamique, d’autant plus qu’il s’agit d’un 
lieu d’animation et une vitrine pour le quartier, notamment son pôle commercial.  

La requalification des abords de la gare (secteur sud) contribuera également à développer la 
gare, à conforter sa fonction mixte et à répondre à l’offre de logements, permettant ainsi d’assurer la 
continuité et le prolongement du centre-ville de l’autre côté de la voie ferrée. 

 Les orientations d’aménagement 
 

En matière de paysage urbain : 
 

- Conserver la vocation récréative et paysagère de l’îlot du Charme au loup, seul 
square public en centre-ville ; 

 

- Conforter la qualité paysagère et visuelle de l’entrée de ville depuis la gare de Saint-
Leu-la-Forêt, notamment ses perspectives vers les coteaux et par un aménagement de 
son parvis côtés nord et sud afin d’unifier l’image de l’entrée de ville ; 

 

En matière de développement urbain et commercial : 
 

- Restructurer et recomposer l’îlot Croix Blanche. La mixité fonctionnelle sera 
recherchée, notamment le commerce en rez-de chaussée ; 

 

- Requalifier les îlots situés aux abords de la gare, au sud. La mixité fonctionnelle sera 
recherchée pour l’îlot situé face à la gare. Sur les 3 îlots situés au sud de la gare, 
identifiés comme « à requalifier », la mixité sociale sera recherchée : l’objectif souhaité 
est d’atteindre 25% de logements sociaux sur l’ensemble de ces 3 îlots. 

 

- Mettre en valeur la façade urbaine de la RD 928, notamment la façade commerciale ; 
 

- Favoriser le maintien du tissu commercial, notamment en rez-de-chaussée : rue du 
Général Leclerc, rue de Paris et le long de l’avenue de la Gare ; 

 

En matière de mobilité : 
 

- Améliorer les liaisons douces, notamment nord-sud, de part et d’autre de la voie ferrée ; 
 

- Réorganiser le parking du marché, afin d’optimiser son utilisation et son 
fonctionnement. 




